
Bourse d’études Vérité et Réconciliation 
                       Commandité par 

 
             Section locale 506 d’Unifor 

 
 
La bourse d’études Vérité et Réconciliation honore les enfants que ne sont jamais retourner a la 
maison et aux survivants des écoles résidentielles ainsi que leurs familles et communautés.  Le jour 
national sur la vérité et réconciliation le 30 septembre remémore les impacts des écoles résidentielles 
et fait la promotion du concept que « Chaque enfants compte ». 
 
Bourse d’études de $1200.00 disponible aux membres en règle ou aux enfants/enfants en tutelle légale des 
membres en règle, qui poursuivent leurs études post secondaire.   
 
Les candidats admissibles sont les membres qui ont été en règle au cours de 12 mois consécutifs, ou les 
enfants/enfants en tutelle légale d’un membre qui a été en règle pour plus de 12 mois consécutifs au 1er août 
de l’année pour laquelle la demande est effectuée.  
 
La bourse d’études est pour la fréquentation à un programme d’une durée minimale de deux ans dans une 
université, un collège communautaire, ou une école reconnue de sciences infirmières.  Les demandeurs 
doivent fournir une preuve d’inscription.  
 
Le prix sera donné en deux versements de $600.00; un versement lors de l’inscription et l’autre à mi-
session à la réception du relevé de notes.  Le gagnant et les substituts seront sélectionnés par un tirage au 
hasard. Le candidat choisi, les substituts et les candidats non retenus seront avisés immédiatement après le 
tirage du prix.   
 
Toutes les demandes de renseignement concernant la bourse devraient être envoyées à vos dirigeants 
locaux, à leurs substituts ou leurs délégués. Les candidats qualifiés peuvent faire une nouvelle demande 
chaque année. Les demandes doivent être faites en utilisant le formulaire ci-joint et envoyées à: Unifor, 
section locale 506, 1655 Manawagonish Road, Saint-Jean, NB E2M 3Y2 ou unionoffice@unifor506.ca ou 
par télécopieur à 506-634-8110, au plus tard le 30 juin. 
 
 
Nom du demandeur: 

 Adresse: 

  

  
 
 
  Je suis membre de la section locale 506 d’Unifor. 
 
  Mon parent ou mon tuteur légal est membre de la section locale 506 d’Unifor.  
 
 
Nom du parent/tuteur:  

Adresse du parent/tuteur: 

    

    
     (Si différent de celui du demandeur)  

Après avoir lu et compris tous les règlements pour la bourse d’études, je soumets maintenant ma demande 
pour la bourse d’études Jour de Deuil pour l’année                          . 
 
 
 

(Signature du demandeur)      (Date) 

mailto:unionoffice@unifor506.ca

